
Ce formulaire sera publié surie site Internet de laulorité environnementale
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Autorisation environnementale unique du nouveau cpiige de Launay à Nogent-sur-Eure (BSS en coûrs d’obtention) dans le
cadre de la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection.

2. ldentificrÂ!;n d: (ou des) maiire(s) d’ouvrage ou du (àu des) péiitionnalre(s)

2.1 Personne physique
Nom . Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale Communauté d’Agglomération de Chartres Métropole

Nom, prénom et qaolilé de la personne M. Jean-Pierre GORGES, Président de Chartres Métropole
habfltée à représenter la personne morale

RCS/SIREr I 2f 0101 01 3f 31 1 I 81 11010101 1131 Formejuridique Communautéd’Agglomération

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°!

,3. Caléàorte(s) appllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 dÙkode de t’irMronnement et
:t::dlmensionnement correspondontdu projet

Caractéristiques du projet ou regard des seuils et critères de lu catégorie
(Préciser les êveniuelles rubriques issues d’aufres nomenclalwcs (ICPE. IOTA. etc.)

Autorisation de prélèvement en nappe (Craie) à Nogent-sur-Eure (28):
- Volume annuel de 730 000 m3/an
- Volume journalier moyen de 2000 m3/jour (10h /jour)
- Volume journalIer de pointe de 4000 m3fJour (20h/Jour)
- Débit horaire :200 m3/h.

4 Coractedstlques générales du projet

Doivent éfre annexées au présent formulaire les pieces enoncees o la rubriqueS I du tormùlake

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolItIon ‘.

‘:

Prélèvement d’eau au droit du nouveau forage de Launay réalisé en 2018 sur la commune de Nogent-sur-Eure pour le compte
de Chartres Métropole. Cette demande d’autorisation intervient dans le cadre de la procédure de déclaration d’utilité publique
des périmètres de protection de ce captage destiné à i’alimentation en eau potable.

Le captage de Launay, profond de 25 m/sol, exploite la nappe de la craie entre 10 et 24,5 m de profondeur à un débit horaire de
200 m3lh.

Demande d’examen au cas par cas préalable
— - à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Ltbwj . É5ait,i . Frer,rnIrJ

Rtpunuajie FRANÇAISE’ Atticle R. 122-3 du code de l’environnement

Ministère chargé de
l’environnement

N° 1473403

Cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception: Dossier complet le: N° d’enregistrement:

N’ de catégorie et sous-catégorIe

Catégorie 17-b

La loi n’ 78—17 du 6 jaiwicr 1978 relative à l’inrornmtique, aux fichiers et aux iibcrLs s’applique aux données nominatives portées dans cc

fonniilaire. Eile garantit un droit d’accès et dc rrclification pour ces données auprés du scrvke destinataire.



4.2 ObJectifs du projet
Depuis la réorganisation territoriale, la communauté de communes de Chartres Métropole est constituée de 47 communes et
exerce la compétence « Production d’Eau potable » sur son territoire.
Elle dispose à ce jour de 29 captages d’eau souterraine en service et d’un captage d’eau de surface. En vue d’optimiser sa 9estion
de la production et de l’ahmentation en eau potable à l’échelle de ce nouveau territoire, dont eue a la compétence, Chartres
Métropole a lancé un schéma directeur en 2013. Cette étude a conclu à la nécessité de mener une recherche d’eau, pour
sécuriser l’alimentation de la partie urbaine et de la partie périurbaine. Sur la base d’une analyse du contexte hydrogéologique et
environnemental, 6 sites ont été retenus sur 3 secteurs géographiques, visant la nappe de la craie sur le territoire de Chartres
Métropole,
en amont de l’agglomération pour le site de Jouy et St-Prest Nord et Sud
en aval de l’agglomération pour le site Ver les Chartres, Nogent sur Eure et St-George sur Eure

Suite à la réalisation d’un sondage de reconnaissance positif, un forage définitifa été réalisé au heu-dit Launay. L’aquifère
exploité par le forage est l’aquifère multicouches de la Craie du séna-turonien appartenant à la masse d’eau FRGGO92 (Calcaires
Tertiaires libres de Beauce).
La présente procédure vise à mettre en place les périmètres de protection autour du captage ainsi qu’à solliciter l’autorisation au
titre du Code de l’Environnement pour le prélèvement et au titre du Code de la Santé Publique pour la distribution des eaux.

4.3 DécrIvez sommaIrement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Les travaux de réalisation du forage définitif se sont achevés en 2018, il n’y a donc pas de travaux prévus.
Il restera à mettre en place les équipements de pompage dans le forage ainsi qu’un regard de protection, à réaliser les travaux de
raccordement de ce captage ainsi qu’à aménager le périmètre de protection immédiate.
Aucun traitement des eaux ne sera nécessaire, hormis une désinfection.

4.3.2 dans sa phase d’exploitatIon
•Le forage de Launay, sis au lieu-dit du même nom sur la commune de Nogent-sur-Eure est situé sur une partie de la parcelle AC
48.

Réalisé en 2018 par l’entreprise MASSE à 25m de profondeur, ii capte les eauxcirculant dans les argiles à silex puis la craie ksilex
entre 10 et 24,5 m de profondeur.
Le forage définitif est constitué:

D’un tubage plein acier de 860 mm de diamètre de O à 8 misaI, cimenté à i’extrados;
D’un tubage plein INOX de 609 mm de diamètre dec 10 m/sol, cimenté à l’extradas;
D’un tubage INOX en diamètre 273 mm, gravillonné à l’extrados:

o plein de 8,5 à 9,5 misaI (avec raccord à gauche PVC)
o crépiné de 9,5 à 24,5 m/sol (fil enroulé, slot 3 mm)
o d’un bouchon de fond de 24,5 à 25 misai, r

Les 10 premiers mètres font donc l’objet d’une double cimentation de manière à isoler les éventuelles venues d’eau
superficielles. Le niveau statique est reconnu à 1,36 misol.
Les venues d’eau sont majoritairement situées dans les argiles à silex entre 11,6 et 14,3 misol (pour 90%) puis dans la craie à silex
entre 16,6 et 22,6 misol (pour 10%). Les essais par paliers montrent un débit critique à 200 m3ih.
Le niveau dynamique à l’issue du pompage de 72h réalisé à 190 m3/h est mesuré à 3,52 misaI (rabattement de 2,16 n,, débit
spécifique de 88 m3/him). La mesure du niveau de l’Eure pendant le pompage montre l’absence d’incidence.
Le captage sera équipé de 2 pompes.
La nappe de la Craie est localement captive sous le couvert des argiles à silex, et dirigée vers le nord-est (vers l’Eure).
Pour un débit d’exploitation de 200 m3ih, l’isochrone 1,3,6 et 12 mois est de 251, 436,616 et 877m.
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4.4 A queile(s) procédure(s) admintstratlve(s) d’autorisation le projet a-t-Ii été ou sera-tll soumis?
La décision de l’autorité envfronnemèntale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autoflsation(s).
Déclaration d’utilité publique pour la mise en place des périmètres de protection
Autorisation au titre du Code de ‘Environnement pour le prélèvement (articles R214-1 à 6 du CE) au titre de la rubrique 1.2.1.0.
Autorisation au titre du Code de la Santé Publique pour ta dérivation des eauxà des fins de consommation humaine

4.5 DImensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opérallon - préciserles unités de mesure ulifisées
Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

Volumes demandés
Volume annuel 730 000 m3/an
Volume journalier moyen 2 000 m3/jour
Volumejournalier maximum 4 000 m3/jour
Débit horaire 200 m3/h

4.6 LocalisatIon du projet
Adresse et commune(s)

Coordonnées géographiques’ Long. Ç J02 _3’ 2”d’implantation

4.7.2 SI oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
Indiquez à quelle dote ii a été autorIsé?

rour les catégorIes 5° o), 6° o), b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
N°1 1°o) b),12°,13°, 22°, 32°. 34°,
38° 43° a), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement:

Lieu-dit Launay, commune de
Nogent-sur-Eure (28)

Lat.4 6° 2 3’ 5 5” N

Point de départ:

Point d’arrivée:

Communes traversées:

Long.__°__’__”, Lat,__°__’__”,

Lot.

Joignez à voire demande les annexes n°2 à 6

4.7 S’agIt-N d’une modlllcaiion/extenslon d’une installatIon ou d’un ouvrage existant? OuI D
4.7,1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-Il fait l’objet d’une évaluation Qui
environnementale?

Sans objet

Non

Non

Pour l’outre-mer, voir notice explicative
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5. SensibIlité environnementale de la zone d’lmplcnlalion envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tobleau ci-dessovs. vous pouvez vous rapprocher des seMces
insirucieurs, et vous référer notamment à ‘outil de cartographie interactive CARMEN. disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de renvironnement vous propose, dans ta rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remptir te formutafre.

Le projet se situe-t-Il: Cul Non Lequel/Laquelle?

Dans une zone naturelle
d’intérêt écologique.
faunistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant en cours
d’élaboration?

En zone de montagne? E

Dans une zone couverte
par un arrêté de E
protection de biotope 7

Sur le tenitoire d’une E
commune littorale?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelte
(nationale ou régionale). E E
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional?

aucune nîrastructure rounere ou rerrovïairé apYai1enant au Plan de Prévention du
Bruit dans ‘Environnement de l’État de l’Eure-et-Loir n’est présente au droit de la
commune de Nogent-sur-Eure.

Dans un bien inscrit au —

patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou E
ses abords ou un sue
palrimoniat remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait l’objet E 1X]
d’une délimitation?

4/11



D’un site classé?

—— .e site est situé dans une zone soumise au
Dans une commune ‘enveloppe définie par les contours de la crue centennale, L’arrêté préfectoral date
couverte par un plan de ie 1991, en application de l’ex-article Ri 1 1-3 du Code de l’urbanisme et fait office de
prévention des risques ‘PRI.
naturels prévisibtes [PPRM)
ouporunplonde
prévention des risques -

technologiques (PPRT)?

Si oui, est-il prescrit ou -
approuvé?

Dans un site ou sur des sols x
pollués?

.e site estiltué en zone de répartition des eaux a partir de 94 mNGF. La nappe
:oncernée est la nappe du Cénomanien. Le projet ne prévoit pas d’exploiter celte

• appe. Pour rappel, le forage est situé à 140 mNGF et présente une profondeur de 25
Dans une zone de x •

répartition des eaux?

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d’un captage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’eau minérale
noturele?

\u sein d’un site inscrit (Haute Vallée de l’Eure)
.e projet, en raison des réglementations dans le futur PPR, participera à la protection
le la HauteVallée de l’Eure (limitation des activités polluantes notamment).

Dans un site inscrit? [X] E

Le projet se situe-t-IL dans
; ouà•proxlmlté

• Oui Non Lequel et à quelle distance?

r - .. )‘après la base de donn4es de la DREAL Centre, la zone Natura 2000— Directive
-:

-, .;. )iseaux « FR2512004— Forêts et étangs du Perche, située au sud-est de Chartres

D’un site Naturo 2000? j 4étrorale est recensée à 18 km au nord-ouest du projet. Aucune ZNIEFF ou autre
- one naturelle n’est recensée à moins deS km du site.
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6 Caracterlsliques de I Impact potintlél du projet sur I environnement et lq santé humaine au vu des jptormaHon
disponibles

6.1 Le projet envisagé est-II susceotibte d’avoir les Incidences notables suIvant es?
Veuillez compléter le tableau suivant:

incidences potentielles Oui Non

ngendre-t-il des
rélèvemenIs
J’eau?

Si oui, dans quel
riilieu?

De quelle nature ? De quelle Importance?
Appréciez sommairement l’impact potentiel

‘rélévement de 730 000 m3/an dans ta nappe de la Craie, masse d’eau des
:alcaires tertiaires libres de Beauce

:1

.
‘réièvement de 730 000 m3/an dans la nappe de la Craie, masse d’eau des

. :alcaires tertiaires libres de Beauce
tpllquera-t-iI des
binages / ou des
nodifications xrévisibles des
nasses d’eau
;outerranes7

Est-il excédentaire xen matériaux?

N.

Ressources

I.

Est-il déficitaire en
îiatériaux?

i oui, utise-t-ll les
essources naturelles
du sal ou du soûst.

Esi-il susceptible
d’entraîner des
erIurbotions, des
dégradations, des
destructions de la
iodiversité
xistante : faune,

[lare, habitats,
:antinuités
cotaqiques?

EU

En vue de caractériser VéventueliJiddence des pompgiïÏùfl’Eure au droIt
du projet, le niveau de celle-ci a été suivi lors des pompages d’essais réalisés
;ur le forage. Aucune incidence n’a été notée.
:ompte-tenu de l’éloignement du projet vis-à-vis des zones naturelles
protégées, les travaux n’aurant aucune incidence sur celles-ci,

Milieu naturel iifte natura 2000 le plus proche est à 16 km au à l’ouest.
Si le projet est situé
dans ou à proximité
d’un site Notura
2000. est-il
usceptible d’avoir
in impact sur u
,abital I une
espèce lnscrit(e) au
Formulaire Standard
de Données du site?
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‘!Jq’lrœ

‘. ‘‘flc’r-: — -

‘k -

Risque inondation

?ngendre-l-iI des
bques sanitaires?
Est-il concerné par
es risques
;anitaires? -

Engendre-t-il des
iéplacements/des
rafles

Esi-li source do
Druil 7
Est-n concerné par
Jes nuisances
onores?

Est-il susceptible
favoir des
ncldences suries
]utres zones à
ensibilité particulière
k,umérées au 5.2 di
)résent formulaire?

Engendre-141 la
:onsommation
d’espaces naturels.
igricoles, forestiers,
naritimes?

D

Est-Il concerné par
Jes risques
technologiques 1

Risques Esf-il concerné par
Jes risques naturels?

Nuisances
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Engendre-t-if des
)deurs?
Est-fl concerné par
ies nuisances
Difoctives?

Engendre-NI des E‘ibrations 7

Est-il concerné par
des vibrations? X

Engendre-t-il des
émissians lumineuses

Est-Il concerné par
des émissions
lumineuses?

Emlsslons

Engendre-t-II des
ejets dans loir?

Engendre-NI des
ejets liquides? E ti oui, dans quel
-nilieu?

Engendre-I-if des
ffIuents?

ngendre-t-il la
roduclion de

déchets non
Jangereux. ineHes,
angereux?

s’il



Est-ii susceptible de
orter atteinte au
atrimoine

architectural,
Du Ru re I,
rchéoIogique et
paysager?

Patrimoine)
Cadre de vie

Engendre-l-il des -

a parcelle du forage est propriété de la con nauWdag1iiératTofl de
/ Population

modifications suries :hartres Métropole.
aclivités humaines
(agriculture,
ylvicullure,
urbanisme,
aménagements),
nalamment l’usage
du sol?

6.2 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’outres projets existants ou
approuvés?

Oui D Non Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les Incidences du projet identIfiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transirontière?

oui D NonJ Sioui. décrivez lesquels:
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à évIter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, Il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments)

Le projet concerne la nappe souterraine de la craie. li n’aura pas d’incidence sur les milieux superficiels du fait de la profondeur
des niveaux exploités (crépines entre 10 et 25m). Les 10 premiers mètres ont été cimentés de façon à isoler les niveaux
superficiels (double cimentation).

7. Auto-évaluation (facultatit[
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fosse l’objet aune évaluation
environnementale ou quil devrait en èire dispensé? Expliquez pourquoi.
Les incidences potentielles du projet de nouveau forage AEP de Launay sur son environnement sont relatives au prélèvement
des eaux souterraines dans la nappe de la craie (forage de 25m, NS à 1,36 m/sol, venues d’eau localisées à partir de 11,6 m,
crépines entre 10 et 24,5 ml Le forage a été réalisé de manière à éviter tout impact sur le milieu superficiel double cimentaUon
sur les 10 premiers mètres, mise en place d’une tête étanche... Par ailleurs, l’environnement du captage est localement peu
sensible: site situé en dehors de zones sensibles (NATURA 2000, ZNIEFF, zones humides, faune/flore etc), à l’exception du site
Inscrit de la vallée de l’Eure. La rivière l’Eure est située à environ 50m à l’est du site et n’a pas réagi au pompage.
II ne nous apparaît par conséquence pas nécessaire d’approfondir le dossier d’autorisation environnementale (qui comportera
une étude d’incidence) par une évaluation environnementale.

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire -

— non publié;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir

— d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)
Au minimum. 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises

3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’outre de le situer dans te
— paysage lointain;

Un plan du projet g pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux calégories 5° o), 6°a), b) et C),
4 7°a), b). 900), b), c), ci). 100,11°c), b). 32°. 73°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de (‘annexe à l’article R. 122-2 du
— code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°c), b) et c). 7° a), b), 9°a), b). c), ci),
30°. 31°c), b), 72°, }3°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement:
plan des abords du projet f100 mètres au minimum) pouvant prendre ta forme de photos aérennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser i’offectohon des canstructians et terroins avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau;

__________________________________________ ______ _________

Si le prajet est situé dans un site Nafura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
6 outres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Naturo 2000 sur lesquels le projet est

susceptible d’avoir des effets.
—

* SORt

Annxes .•,



8.2 Aulres annexes volontairement transmises parle maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet 1
ftnnexe 1 Coordonnées du pétitiannaire
nnexe 2: Document regroupant les annexes 2 à 6 ainsi que des cartographies pertinentes

L 9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur lexactilude des renseignements ci-dessus

s
‘

-

.- s

V

J.

-

I /

Fail à Chartres

Signature

le, 13 DEC. 2018

pour le présIdIt eypar délégauorI

Le oirecteuVG6h5l Adolflt

Services Urbalflb & nvlr

11/11


